	

	AMICALE des CLUBS de RUGBY AMATEURS FRANÇAIS

Siège social : BP 12102 - 31019  TOULOUSE Cedex 2

Site internet : www.rugby-amateur.com
adresse e-mail : amicaleclubrugby@orange.fr



Amicale des CLUBS de RUGBY

      AMATEURS FRANÇAIS
Madame Chantal JOUANNO

Ministre des Sports

95, avenue de France

75650  PARIS  Cedex 13

Toulouse, le 29 mars 2011 
Objet :  Réformer le système fédéral électif des Fédérations Sportives

Madame le Ministre des Sports,
Le 18 décembre 2004 : Bernard Lapasset (président de la Fédération Française de Rugby) est élu avec 98,95% des voix sous l’apathie générale. Un raz de marée où la plupart des dirigeants fédéraux actuels se gaussaient d’un tel score. Vive la démocratie depuis sa 1ére élection en 1991…
634 clubs étaient présents ou représentés sur les 1724 clubs que compte la fédération. En fait, seulement 137 clubs représentant 992 voix étaient effectivement présents sur les 8659 voix possibles. Les 32 présidents des Ligues Régionales et des Comités Territoriaux ont fait l’élection par le trucage des procurations.
Le 20 décembre 2008 : Pierre Camou succède à Bernard Lapasset avec 94,70% des voix également sous l’apathie générale. Les 32 présidents des Ligues Régionales et des Comités Territoriaux ont une nouvelle fois fait l’élection. 1310 clubs étaient présents et surtout représentés sur les 1684 clubs que compte la fédération. En fait, chacun sait qu’une centaine de clubs seulement étaient présents pour cette élection.

Bernard Laporte, Secrétaire d’Etat aux Sports, à plusieurs fois exprimé l’intention de réglementer la gouvernance des fédérations sportives, notamment en imposant une limite au nombre de mandats contre l’avis d’Henri Sérandour, Président du CNOSF.

Le Directeur de Cabinet de Bernard Laporte, est sans concession : « La question des mandats, il y a un an qu’on en parle… Il faut que ça rentre dans les mœurs, au même titre que la parité. Et si le mouvement sportif s’entête, il va falloir qu’il nous explique pourquoi on peut diriger les Etats Unis avec deux mandats, mais pas la Fédération de Badminton. Il faut avoir le courage de dire qu’un président de fédération ne peut pas rester en place 15, 20, 30 ans ! Et pourquoi pas des présidents de fédération à vie ? »

D’autant que certains Président de Fédération s’étaient vantés auprès de Bernard Laporte qu’ils ne quitteraient la présidence de leur fédération que lorsqu’eux-mêmes l’auront décidé. 

Vous l’avez bien compris : « Le premier problème de fond de la Fédération Française de Rugby et de la plupart des Fédération Sportives ; c’est la démocratie ! ».
Au sein de la Fédération Française de Rugby, le vote par procuration usurpe celui des clubs où 32 présidents de comités territoriaux ou de ligues régionales votent pour 1700 clubs. Un système unique par un mode électif basé sur les listes bloquées et la mise en place d’une stratégie uniquement basée sur la récupération des procurations par les 32 présidents des Comités Territoriaux.

En effet, en règle générale  lors de chaque élection, 36 % des clubs en moyenne sont présents ou représentés et sur ces 36 %, 20% sont les clubs présents et 80% ne sont que des clubs représentés par les procurations récupérées par les 32 présidents des comités territoriaux ou ligues. Ces caciques qui ne cessent de revendiquer leur bénévolat mais qui vivent sur un grand pied aux frais de la princesse lorsqu’ils accompagnent les équipes de France dans les plus grands palaces du monde, ces braves dirigeants qui n’ont jamais connu dans leur vie professionnelle autant d’avantages et d’honneurs savent sur qui ‘’miser’’ pour pérenniser leur fonction.

Un système qui  fonctionne comme une auto-protection pour ceux qui ont la peur légitime d’affronter le scrutin nominal. Un système pouvant être assimilé à ces états africains ou d’Amérique Latine fondés sur un archaïsme de fonctionnement et sur le modèle du putschisme. On assiste à un véritable racket des procurations issu d’une gigantesque escroquerie morale et d’une manipulation statutaire alors qu’il suffirait d’effectuer des élections démocratiques décentralisées de proximité à bulletin secret au sein de chaque comité et autoriser le vote par correspondance pour développer et optimiser l’expression des clubs.
Le mode électoral reste biaisé. Avec des membres désignés par le président (liste bloquée), avec la multiplication d’instances seulement consultatives, comment influer véritablement sur la prise de décision de la fédération ? « Coquilles vides », « chambres alibi enregistreuses des décisions prises par la fédération », les critiques sont nombreuses et soulignent la question essentielle, celle de la place des élus fédéraux.

L’image donnée par ces dirigeants pour accéder au pouvoir et s’y maintenir est en rupture totale avec les valeurs de loyauté, de générosité, de solidarité et du respect d’autrui qui caractérisent le monde associatif.
Il ne nous serait pas indifférent que les dinosaures d’une époque révolue, où le pouvoir fédéral à tous les droits, acceptent de montrer l’exemple.

La cour des comptes avait d’ailleurs relevé ce dysfonctionnement concernant la vie associative de la F.F.R. en 2004 et depuis rien n’a changé.

De plus, cette fédération n’autorise pas le vote par correspondance par ses statuts  (article 11 du titre 2 des statuts).
Le droit à la critique reste le fondement même de notre démocratie. Que les critiques continuent longtemps de pleuvoir sur le rugby français, ses mœurs, ses coutumes, ses joueurs. C’est le signe même de la passion qu’il soulève, de sa bonne santé.

Les présidents des clubs du rugby amateur sont des passionnés autant si ce n’est plus que la plupart des dirigeants fédéraux. Chaque fois qu’ils entendent s’exprimer, ils déplorent que dans ce milieu du rugby, le moindre désaccord fasse d’eux un adversaire du système ou des hommes qui le représentent. On doit pouvoir dire les choses sans être un ennemi de la personne à laquelle on s’adresse. Mais en rugby, tout devient tout de suite compliqué, les individus se sentent trahis pour trois fois rien… On ne peut rien dire, rien écrire, sans être aussitôt suspecté de machiavélisme, d’infidélité, de rancœur. Tout se passe comme si les décideurs en rugby étaient si peu sûrs d’eux-mêmes qu’ils ne supportent pas la moindre contradiction.

Pour le moment le combat est inégal donc ingagnable pour un éventuel  challenger. Pour la réponse voyez le mode électif basé sur les listes bloquées et sur la reconnaissance d’amitiés locales qui se matérialisent dans les urnes tous les quatre ans avec un Président élu avec plus de 90%  des voix que lui amène la « baronnie » des 32 présidents des comités territoriaux et des ligues régionales. 

Les statuts, seule vraie référence
Il n’existe pas de définition générale et légale de la démocratie ou d’un fonctionnement démocratique. On s’entend simplement pour dire qu’ils reposent sur :

( l’égalité de tous et le suffrage universel,

( le droit de tous à être candidat aux responsabilités, 

( la pluralité des opinions et le droit de contestation,

( le droit à l’information et la publicité des décisions et de leur mise en œuvre, 

( la fréquence et la régularité de l’expression générale.

Selon ces critères, de très nombreuses structures associatives ne peuvent se prévaloir d’un fonctionnement démocratique. Mais concrètement, c’est l’analyse des statuts qui permet d’évaluer si tout est en place pour un ‘’vrai’’ fonctionnement démocratique de l’association ou si des modifications seraient judiciaires ;

Les Présidents de Fédération étant incapables de préserver l’esprit de la loi de 1901, il me semble nécessaire de créer un précédant en modifiant la loi de 1901 sur les associations pour rendre la vie des associations plus démocratique.

Un constat
( Les instances fédérales et dirigeantes ne sont plus l’émanation effective des clubs.
( Ce n’est pas l’ensemble des clubs qui élit le Comité Directeur de la FFR mais le corps électoral de 32 présidents de comités territoriaux ou de ligues régionales.
( Le fonctionnement démocratique d’une fédération doit reposer sur l’égalité de tous et le suffrage universel c’est-à-dire le droit de tous à être candidat aux responsabilités, la pluralité des opinions, le droit de contestation, le droit à l’information, la publicité des décisions et de leur mise en œuvre, la fréquence et la régularité de l’expression générale…

( Pour que les structures fonctionnent, il faut qu’il y ait consensus et adhésion de tous les clubs et non pas des seuls dirigeants fédéraux. Il faut aussi accepter que les critiques viennent de ceux qui sont aux prises avec les difficultés quotidiennes et concrètes du terrain.

( Un parlementaire peut entretenir le dialogue avec les citoyens tout au long de son mandat... et un président de fédération sportive peut négliger ce rôle vital avec les clubs qui l’ont mandaté.

Comment optimiser le fonctionnement démocratique des fédérations sportives, des comités territoriaux et ligues, des comité départementaux ?
Nombreux sont les présidents de fédération, président du CNOF, CROS, CDOS, comités territoriaux ou ligues, comités départementaux, responsables associatifs qui rechignent à appliquer un fonctionnement démocratique, au motif que cela risque de fragiliser l’association. Une attitude qui pousse souvent les adhérents, privés de parole ou de liberté d’initiative, à déserter ; et les responsables de se lamenter de ne plus trouver de ‘’relève’’.
En attendant de modifier la loi de 1901 et pour rendre la Fédération Française de Rugby plus démocratique, le président d’association que je suis, propose :

( d’imposer aux fédérations une réforme des statuts, seule vraie référence pour le moment,
( de réformer le fonctionnement des instances et le renouvellement des mandats,
( une clause de limitation du nombre de mandats à deux peut être un accélérateur de démocratie en permettant de favoriser le renouvellement des instances.

( d’optimiser le fonctionnement démocratique de l’Assemblée Générale, 
( d’enrichir le débat démocratique avec le droit à la parole,
( de réformer le système d’élection des dirigeants et la passation des pouvoirs.

Concrètement pour la FFR, cela signifie :

( l’abrogation des listes bloquées,

( favoriser le vote décentralisée de proximité pour l’élection du président de la FFR,
( limiter le nombre de procuration à 10% par comités ou ligues,
( autoriser le vote par correspondance,
( limiter le nombre de mandat à 2,

( mettre en place un véritable vote démocratique à bulletin secret.
Le premier problème de fond du rugby, c’est la démocratie !

Le système fédéral : une caricature de démocratie

Une présidence au pouvoir surdimensionné

Un Comité Directeur simple chambre d’enregistrement

Faisons en sorte que notre forme de débat soit le plus large possible et permette l’expression du plus grand nombre de clubs de la vie de notre fédération sportive.

                                                                                 Le Bureau de l’Amicale

